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Introduction 
 

Article L. 151-11 du Code de l’Urbanisme 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :  

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui 

peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de 

destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le 

changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la 

commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et 

forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone 

naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages 

et des sites ». 

 

Ainsi, il est important de souligner que, si un bâtiment est repéré au titre de ce 

changement de destination dans le cadre du PLU, l’avis favorable de la Commission 

Départementale compétente demeure indispensable au moment de l’instruction de la 

demande de permis de construire. 

 

Critères de choix retenus 

Les bâtiments repérés dans le cadre du PLU répondent au principe selon lequel le 

changement de destination n’est pas de nature à compromettre l’activité agricole ou la 

qualité paysagère du site. Ils répondent ainsi aux critères suivants : 

- il est raccordable aux réseaux existants et peut être desservi par les voiries 

existantes 

- il présente un état de conservation représentant :  

* un réel potentiel patrimonial architectural (bâtiments repérés comme 

pouvant faire l’objet d’un changement de destination pour de l’habitat)  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Lieu-dit « Mussignin» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Etat : Ancien bâtiment agricole à caractère patrimonial en bon état et situé entre les deux 

secteurs d’habitat de « Le Murat » et « Mussignin » 

Changement de destination : pour de l’habitat 


